
Conseils 
de plantation

NON

OUI

• Faire un trou de 3 fois la largeur et 2 fois 
la profondeur par rapport à la motte de la 
plante.

• Mélanger la terre avec du terreau de 
plantation ou du fumier, 1/3 de terreau 
pour 2/3 de terre du jardin
Pour les plantes de terre de bruyère, la 
proportion sera : 1/3 de terreau, 1/3 de terre 
de bruyère, 1/3 de terre du jardin.

• Recouvrir la motte en prenant soin de bien 
tasser la terre.

• Faire une cuvette autour du tronc pour 
faciliter l’arrosage.

• Arroser abondamment jusqu’à saturation.

ATTENTION
Ne jamais planter en dessous du niveau du 

sol (en particulier dans les sols argileux), car 
l’hiver l’eau stagne et les racines pourrissent.

Charte Qualité
Nos végétaux proviennent à 80% 
de producteurs régionaux. Ceci est 
la garantie de végétaux déjà adap-

tés au climat et qui ne souffrent pas de longs 
transports.
Pour maintenir leur qualité, nous remettons les 
végétaux en culture durant l’été, période peu 
propice aux plantations.
Nos conseils sont gratuits et personnalisés.
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Les règles 
d’arrosage

ATTENTION
Il ne faut surtout pas arroser vos arbres et 

arbustes quotidiennement. cela les empêche 
de devenir autonomne en eau et risque de 
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À la plantation : faire une cuvette autour de l’arbre et arroser abondamment en 
1 ou 2 fois jusqu’à saturation, (voir conseil de plantation).

Entretien pour vos plantations en pleine terre
Périodicité d’arrosage si pas de pluie ou pluie inférieure à 10 mm, suivre les 
conseils suivants

Entretien 1ère année 2e année 3e année 4e année
Printemps 15 jours 20 jours 25 jours 1 mois

été 8 jours 10 jours 15 jours 20 jours
Automne 15 jours 20 jours 25 jours 1 mois

Hiver* 1 mois 1 mois / /

*Hiver : uniquement pour les arbres & arbustes à feuillage persistant.

Le but est de rendre les plantes autonomes à partir de la 4e année. 
L’été elles doivent être arrosées uniquement 1 fois / mois à partir de la 5e année.
Pour les plantations en pots, demandez nos conseils spécifiques

Quantité d’eau à apporter ( variable selon la nature du sol et de la plante)
- végétaux de 1m = 10/20 l d’eau par arrosage
- végétaux de 1 à 2m = 20/40 l d’eau par arrosage
- gros végétaux > 2m = jusqu’à 100 l d’eau par arrosage
Vérification : avant chaque arrosage gratter le sol au pied de l’arbre sur 20 
cm de profondeur,
- s’il est sec, augmenter la quantité d’eau à l’arrosage
- s’il est détrempé, diminuer la quantité d’eau à l’arrosage
- s’il est frais, ne rien changer.

Quelle quantitée d’eau ?


